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Défis de la réforme  

¤  Formation professionnalisante 

 

¤  Orientation ambulatoire 

 

¤  Enjeu démographique  



Ce qui change  

 

¤  Réforme des filières ( disparition des DESC )  

 

¤  Réforme structurelle du DES  ( révision de la maquette ) 

¤  Réforme pédagogique  

 



Reforme structurelle : nouvelle 
maquette 

¤  Progressivité  

 

¤  Evolutivité 

 

¤  Contrat de formation  



PHASE SOCLE  
2 semestres  

PHASE 
D’APPRONDISSEMENT 

4 semestres  

Urgences adultes  
Stage praticien Niveau 1  

Médecine adulte polyvalente  
Santé de la femme  
Santé de l’enfant  
SASPAS ( au cours des 2 derniers semestres) 



Réforme structurelle : nouvelle 
maquette 

¤  Durée 3 ans  

 

¤  Disparition du CHU obligatoire 

 

¤  Augmentation des stages ambulatoires  



Reformes pédagogiques  

¤  Contrat de formation ( fin de phase socle)  

¤  Référent pédagogique  

¤  Port folio numérique  

¤  Evaluation 

¤  Validation des phases  



Formations spécialisées transversales  

¤  Nouveaux DES : 

Urgences , gériatrie, nutrition, allergologie, médecine vasculaire 

 

¤  FST «  privilégiées »  pour DES de MG  
¤  Addictologie 
¤  Douleur 
¤  Soins palliatifs 
¤  Médecine du sport 
¤  Médecine scolaire 
¤  Médecine légale et expertises médicales  

   

 

 



Projet poitevin  

¤  Tuteur et port folio au centre de l’évaluation  

¤  Référent tuteur nommé  

¤  Validation quantitative par la scolarité  

¤  Validation qualitative par le tuteur  

¤  Vers une certification partagée  



Projet poitevin  

ENVIRONNEMENT 
NUMERIQUE  

Karuta /SIDES 

4. DISCUSION ET CONCLUSION 
En tenant compte systématiquement des modalités de certification définies par un travail collectif préalable, la révision du programme devrait être plus 
pertinente au plan pédagogique mais aussi social dans le but de mieux certifier les futurs médecins généralistes. Ce travail a nécessité 
l’investissement de tous et notamment d’un référent qui a mis en place le processus et a relancé en permanence ce regard certifiant sur la révision, 
souvent complexe de par sa transversalité. 
 
 
 

1. JUSTIFICATION ET OBJECTIF 
La certification des compétences des futurs médecins généralistes n’est pas suffisamment prise en compte dans les révisions de programme de DES. 
Pourtant, elle est une finalité professionnelle et sociétale incontournable au regard de la responsabilité sociale des facultés. Il faut donc mobiliser les 
DMG et notamment les responsables de programme pour que la certification soit de toutes les étapes de la révision, de sa préparation à sa finalisation.  
L’objectif est de sensibiliser notre DMG à l’enjeu de la certification des futurs médecins généralistes et à son omniprésence dans la révision du 
programme, pour lui rendre toute sa pertinence. 
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Certifier les compétences des futurs médecins généralistes  

un enjeu pédagogique et social majeur de la révision  
d’un programme de DES. 

 

2. METHODE 
De façon générale la méthode a été pratique 
et collective et a tenu compte du contexte 
local, des travaux nationaux en cours et de la 
réforme. Nous avons travaillé la certification 
avec tous les membres du DMG (nommés et 
principaux représentants du Collège) lors 
d’un séminaire de deux jours : « Certifier en 
équipe de DMG ». Nous  avons défini les 
attentes, besoins et difficultés et avons fait 
des propositions. Le programme a été révisé 
en tenant compte de la synthèse générale 
faite par le référent « certification ». Il a été 
fait état de ces conclusions dans tous les 
domaines et à toutes les étapes de la 
révision. 
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STAGES MSU MSH 
Urgences et SN1 (socle) Enfant et 
Med. Polyvalente Femme ou Med. 

Polyvalente et SASPAS  
Evaluation qualitative des stages  

RAQ « certifiant  » 
(Relevé d’Activité au Quotidien) 
Evaluation des EHS en stage ? 

 
 

CERTIFICATION  
Commission locale de coordination (Coordonnateur)  

Doyen  ARS 
 
  

SCOLARITE  
Validation 

quantitative 
Obligations et 

formalités  

 
 
 

JURY de mémoire de DES 
MÉMOIRE (compétences) + ORAL 

Tuteur membre du jury 

 

 
 

REFERENT  
TUTEUR 
(nommé) 

Ressource 
universitaire  

 

 
ETUDIANT 

(EMG) 

PHASE SOCLE 

PORTFOLIO 

TUTEUR  
4 RTI  rencontre individuelle  
3 RTG rencontre de groupe 

Vérification des OBLIGATIONS* 
Evaluation qualitative  traces 

et compétences  
 Evaluation annuelle des 

compétences 
 Contrat de formation 
Membre du jury DES 

Proposition de certification  
RTI en supervision directe 

 MSU de son tuteuré ? 

6 stages validés 
9 séminaires 

10 GEP 
10 traces de GEP 

4 RTI 
3 RTG 

3 RSCA 
+ 9 traces obligatoires  
Contrat de formation 

(Tuteur)  
Evaluation annuelle du 

niveau des compétences  
(Tuteur) fin T1 (socle) 

fin T2 fin T3 
Proposition de certification 

(tuteur) 
Mémoire  

APC  
 Familles de situation   

Niveau de compétences 
Acteurs et situations 

d’apprentissage variés 
Evaluateurs multiples 

Traces d’apprentissage  
Portfolio  

Evaluations qualitatives  
Outils critèrièes 

Nouvelle maquette 
Phase socle  

Projet nationaux   
Concept de certification 

des compétences 
 

. 

DMG 
RESPONSABLE 

TUTORAT 
(nommé)  

3. RESULTAT 
• Placer le tuteur et le portfolio au centre de l’évaluation de 

l’interne et d’une certification  « partagée » avec un 
référent tuteur nommé (enseignant ressource du tuteur). 

• Maintenir le mémoire (issu du portfolio) et sa soutenance 
devant un jury dont fera partie le tuteur. 

• Convenir d’une certification finale administrative  
(contrôles des obligations par la scolarité) et  pédagogique 
(évaluations, avis du tuteur et soutenance de mémoire).  

• Faire le lien entre enseignements hors stages (EHS) et stages. 
• Permettre un temps de supervision directe lors des Rencontres 

tuteurées individuelles (RTI) 
• Encourager les tuteurs à être MSU de leurs tuteurés (saspas) 
• Envisager que le tuteur soit aussi l’animateur du GEP de ses 

tuteurés. 
 

ENSEIGNEMENTS (EHS) MSU 
9 Séminaires +10 GEP + optionnels 

Evaluation qualitative 
Tuteur enseignant évaluateur ? 

Révision du 
programme 

Séminaire 
certification 

Audit  
certification

  

 

 

DMG 
RESPONSABLE 

TUTORAT 
(nommé)  

* OBLIGATIONS du DES  
de MG de Poitiers       

CONCEPTS  
PEDAGOGIQUES 



Les enjeux 

¤  Former des MSU  
¤  SASPAS  

¤  Stage mere enfant  

 

¤  Diminution des stages niveau 1  

 

¤  Recruter des tuteurs / les former 

 
 

  
 



Merci pour votre écoute 

 

 

                          A présent , à l’écoute des MSU 


